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Présentation Générale 
 
 
 
 
 
L’ACRO est une association loi 1901 déclarée à la Préfecture du Calvados en date du 14 octobre 1986 (JO du 
29/10/86) et agréée de protection de l’environnement. Elle fut créée, par plus de 900 personnes, dans les mois qui 
ont suivi l’accident de Tchernobyl en réaction à une carence en informations et en moyens de contrôles indépendants. 
L’émergence d’une telle association est liée à la volonté de la société civile d’exercer une réponse corrective dans le 
cadre d’une démarche citoyenne. 
 
Héritées de la genèse de l’association, les vocations statutaires sont :  

• La recherche et la mise à disposition, auprès de tous (membres, pouvoirs publics, usagers, etc.) de 
l’information sur les rayonnements ionisants, naturels ou artificiels, émis de façon volontaire ou accidentelle, 
leurs sources et leurs effets, à court et à long terme, sur la santé de l’homme et sur tout l’écosystème. 

• Le développement et la gestion d’un laboratoire d’analyses pour ses propres investigations et pour des 
prestations de service effectuées pour le compte de ceux qui en font la demande. 

 
La particularité de l’ACRO est donc de posséder un laboratoire d’analyses de la radioactivité. 
 
Si l’ACRO a eu comme principales préoccupations les retombées de l’accident de Tchernobyl à ses débuts, depuis, 
celles-ci ont évoluées. Rapidement, les répercussions sanitaires et environnementales des activités industrielles 
nucléaires ont motivé les actions conduites. C’est à cette époque que sont apparus les premiers plans de surveillance 
autour d’INB1 dont la particularité était d’associer les riverains. Depuis la fin des années 90, les préoccupations 
intègrent en plus les sources d’irradiation naturelles comme le radon et s’étendent également aux répercussions, hors 
industrie nucléaire, de l’utilisation des rayonnements ionisants ou des substances radioactives. Sur ce dernier point, 
l’affaire du site industriel orphelin BAYARD à Saint-Nicolas-d’Aliermont, massivement contaminé par du radium-226 
destiné à la fabrication des aiguilles de réveil, et l’apparition de seuils d’exemption dans le droit européen sont autant 
d’éléments à l’origine de cette évolution. 

                                                 
1 Installation Nucléaire de Base 
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Actuellement, l’ACRO est administrée par un conseil de 15 membres. Le conseil d’administration est composé de 
membres élus par les adhérents lors de l’Assemblée Générale. Il est renouvelable par tiers tous les ans et élit en son 
sein un bureau parmi lequel figure le Président. Ce bureau est l’organe exécutif et l’entité représentative de 
l’association vis-à-vis de l’extérieur. 
 
Sous la tutelle du Président, une trentaine de bénévoles aidées de 5 salariés à plein temps assurent le 
fonctionnement courant de l’association. Les ressources humaines s’articulent autour de 4 pôles. En plus des 
commissions usuelles qui traitent des aspects financiers et administratifs, l’ACRO est dotée, en rapport avec ses 
vocations statutaires, d’une commission information et d’une commission scientifique. Cette dernière a pour buts de 
vérifier l’exactitude des informations diffusées et d’assurer l’encadrement des activités d’analyses et d’études. 
 
En plus du siège social établi dans l’agglomération caennaise à Hérouville-Saint-Clair, trois antennes situées en Haute-
Normandie, dans la région Touraine et dans le Nord-Cotentin concourent à relayer l’action de l’ACRO dans l’ouest de 
la France. Toutefois, ces antennes ne disposent pas de ressources propres, qu’elles soient financières, matérielles ou 
humaines (hormis bénévoles). 
  
L’ACRO se veut indépendante et en atteste par la pluralité de ses adhérents et bénévoles, ainsi que par la diversité de 
ses ressources financières. Des mesures statutaires concourent également à cette indépendance en limitant les prises 
de contrôles externes. 
 
 

Composition du bureau en 2004 
 

PRESIDENT : 
AUTRET Jean-Claude, Enseignant 

 
VICE-PRESIDENTS : 

BOILLEY David, Maître de conférences. 
PARIS Pierre, Conseiller Principal d’Education. 
BLONDEL Yves, Chargé d’Etude. 

 
SECRETAIRE : 

LAGRANGE Michel, Retraité. 

 
SECRETAIRE ADJOINT : 

BROGGI Patrick, Artisan sculpteur sur bois. 
 
TRESORIER : 

CORNAC Stéphane, Négociateur en immobilier. 
 
TRESORIER ADJOINT : 

BERTHELOT Jean-Pierre, Retraité. 
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Activités 2004 
 
L’ACRO continue de jouer un rôle indispensable à travers les deux objectifs complémentaires qui guident ses 
activités : la surveillance de l’environnement et l’information du public. En 2004, ces objectifs se traduisent par 
de nombreuses actions qui s’inscrivent dans la continuité des orientations prises depuis plusieurs années, 
comme par exemple la publication périodique de l’ensemble des résultats d’analyses via notre revue 
trimestrielle et notre site internet www.acro.eu.org, mais aussi notre participation aux commissions, groupes de 
travail et groupes d’experts institutionnels ou non. 
 
L’année 2004 marque le début de notre engagement en Biélorussie, pays encore fortement marqué par la 
catastrophe de Tchernobyl, afin de travailler avec la population des territoires contaminés. Le projet a pour but 
de mettre en place une surveillance de la contamination à la disposition des habitants et de promouvoir la 
diffusion d’information et de connaissance en matière de protection radiologique, essentiellement tournée vers 
les jeunes enfants, les mères de famille et les femmes enceintes. La particularité de ce projet est de confier la 
coordination aux habitants eux-mêmes, afin qu’ils puissent le poursuivre en toute autonomie. A la veille du 
20ième anniversaire de la catastrophe, cet engagement nous semble important et porteur de sens au moment où 
la communauté internationale semble avoir oublié Tchernobyl ; au-delà de l’aide que nous pouvons apporter là-
bas, nous avons également beaucoup de choses à apprendre afin de transmettre et de témoigner autours de 
nous. 
 
En ce qui concerne la surveillance de l’environnement, l’ACRO a décidé en 2004 de refondre ses programmes 
de surveillance et d’évaluation conduits à l’échelle du grand ouest pour n’en former qu’un seul. Projet phare de 
l’année 2004, le lancement du Réseau cItoyen de Veille, d’Information et d’Evaluation 
RadioEcologique (RIVIERE) permet d’appréhender les niveaux et les tendances de la radioactivité 
d’écosystèmes aquatiques à l’échelle du bassin Seine-Normandie : de Nogent-sur-Seine à la Hague et du Mont-
Saint-Michel à Penly. La particularité de ce réseau, qui fait également sa force, est d’associer étroitement tous 
ceux qui souhaitent s’approprier la connaissance des niveaux de la radioactivité « autour de chez eux ». Avec 
RIVIERE, le citoyen est à la fois auteur et acteur de la surveillance de son environnement comme de son 
information, une démarche que nous défendons depuis toujours. 
 
Enfin, sur le volet de la formation, l’opération itinérante menée cette année dans le cadre de la « fête de la 
science », à permis d’initier près de 800 jeunes de notre région à la mesure de la radioactivité dans notre 
« laboratoire » ambulant, mais aussi de sensibiliser le grand public à la surveillance citoyenne de son 
environnement. 
 
Comme chaque année, l’ensemble des actions a été assuré grâce à une équipe composée de bénévoles et de 
salariés.  
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Communication / Information 
 
L’information est une action essentielle de l’ACRO.  Celle-ci est pensée de manière à permettre à des citoyens ordinaires de s’impliquer avec des 
scientifiques afin d’avoir accès à une information jusque-là réservée à des spécialistes. 
La mission d’information de l’ACRO s’articule principalement autour de trois pôles : les publications, Internet et les rencontres avec le public.  
 
Les Publications 

« L’ACROnique du nucléaire » : une information régulière 

• ACROnique n° 64 (44 pages) – parution mars 2004 
Actualité : arrêté « secret défense » 
Analyse ACRO : évaluation de la contamination des enfants biélorusses 
Dossier : des chiffres et de leur interprétation ou comment retraiter les communications des oligarchies AREVA et EDF. 
(1ère partie) ; les radiations ionisantes 
Revue de presse 

• ACROnique n° 65 (44 pages) – parution juin 2004 
Actualité : L’ACRO en Biélorussie, nos premières missions 
Dossier : des chiffres et de leur interprétation ou comment retraiter les communications des oligarchies AREVA et EDF. 
(2ème partie) 
Revue de presse 

• ACROnique n° 66 (36 pages) – parution septembre 2004 
Vie de l’association : l’antenne ACRO Nord-Cotentin 
Dossier : états des lieux de la radioactivité du bassin versant et de la rade de Brest dans le cadre du contrat de Baie. 
Analyse ACRO : le radon 
Revue de presse 

• ACROnique n° 67 (28 pages) – parution décembre 2004 
Info ACRO : position de l’ACRO sur le réseau national de mesure 
Etude : les lichens intégrateurs de tritium et de carbone 14. 
Actualité ACRO : la CIPR 
Analyse ACRO : le rôle de la pectine dans l’élimination du césium dans l’organisme. 
 Revue de presse 
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la « feuille de chou »  
Ce bulletin des adhérents, créé en juillet  2002, permet de tenir au courant de la vie de l’association, de répondre à l’actualité et de développer un thème 
choisi. Cette publication se veut être également un lieu d’échange d’idées, d’opinions et de suggestions entre les adhérents et bénévoles de l’association. 

• Feuille de Chou n°6 – février 2004 
Conte de la lande : la Dauphine oubliée dans l’inventaire du CSM. 
Légendes de l’industrie nucléaire 

• Feuille de Chou n°7 – mai 2004 
Bélarus : Carnet de route 
Légendes de l’industrie nucléaire … suite 

• Feuille de Chou n°8 – juin 2004 
Quand la CRII-Rad dérape 
Légendes de l’industrie nucléaire … suite 
 

• Feuille de Chou n°9 – décembre 2004 
La foi en l’EPR 
Eoliennes : demandez le guide ! 
Communiqué de presse ACRO : Radioactivité, quand réduire les dépenses impose de modifier les seuils 
Position de l’ACRO sur le réseau national de mesure 
 
 

 
Site Internet 
Mis en service en 1999, le site Internet de l’ACRO a permis à l’association, dans un 
premier temps, de mieux faire connaître son activité et les services qu’elle propose.  
Toutefois, il restait à favoriser l’accès à l’information. L’ACRO a donc décidé de porter ses 
efforts sur l’accroissement de la documentation disponible en ligne (articles et études) et 
les liens francophones qui s’intéressent aux laboratoires d’analyses indépendants, aux 
associations citoyennes, aux centres d’informations, aux sites académiques, aux sociétés 
savantes, aux sites officiels, aux exploitants et affiliés, etc.  
Le site propose également une traduction partielle en anglais, en allemand et en 
japonais. En 2004, le site était visité quotidiennement une quarantaine de fois en 
moyenne. Une liste de diffusion de 102 abonnés permet d’alerter les internautes des 
mises à jour récentes du site et des points d’actualité (11 mailings réalisés durant l'année 
2004). 
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Publication scientifique 
 
Lichens as indicators of tritium and radiocarbon contamination, 
O. Daillant (Observatoire Mycologique), G. Kirchner, G. Pigrée (ACRO) 
and J. Porstendörfer, Sci. Total Environ. *323* (2004) 253-262 
 
Metabolised Tritium and Radiocarbon in Lichens and Their Use 
as Biomonitors, Olivier Dailant (Observatoire Mycologique), David 
Boilley (ACRO), Martin Gerzabek, Justin Porstendörfer and Roland Tesch, 
Journal of Atmospheric Chemistry *49* (2004) 329-341 
 
 
Autres publications 
Dans le cadre des actions envers le public scolaire, partenariat et 
opération « science au village », des plaquettes et supports 
pédagogiques ont été réalisés pour présenter les notions de bases sur la 
radioactivité, les moyens pour la mesurer, les modes de transfert dans 
l’environnement, les voies d’atteinte à l’homme. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Rencontres avec le public 
Chaque année, l’ACRO répond à différentes sollicitations émanant d’acteurs associatifs locaux et 
nationaux qui souhaitent à la fois s’informer et se former, mais également d’acteurs institutionnels dans 
le cadre d’une mission donnée.  
En 2004, cette implication s’est traduite par l’organisation d’une réunion publique et une forte 
participation à des colloques et des congrès spécialisés où le point de vue associatif ou d’expert 
indépendant était demandé.  
 
Réunion publique (le 25 février 2004) organisée par l’ACRO, à Virandeville (Manche), a permis de 
présenter les résultats des mesures réalisées dans le cadre de l’évaluation citoyenne des situations 
radiologiques dans la région de la Hague. Le public a ainsi pu prendre connaissance des niveaux de 
radioactivité mesurés dans son environnement proche et lancer une discussion avec les salariés et autres 
membres bénévoles de l’ACRO impliqués dans la surveillance et dans les différentes commissions locales 
et groupes de travail institutionnels. 
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Autres participations 
• 23 mars 2004, participation au séminaire « approches concertatives autour des sites industriels », 

organisé par l’IRSN à Ville d’AVRAY (2 représentants ACRO), 

• 04 mai 2004, participation et intervention d’un représentant de l’ACRO au colloque national sur les 
sites pollués par la radioactivité organisé par la DPPR et la DGSNR, 

• 14 mai 2004, participation au Forum Tchernobyl organisé par le Laboratoire d’Anthropologie et 
Sociologique d’Analyse du Risque (LASAR), Université de Caen (2 représentants ACRO), 

• 24 au 28 mai 2004, Madrid, intervention d’un représentant ACRO au Congrès international de 
radioprotection, IRPA 11, 

• 15 juin 2004, participation au Colloque organisé par le Ministère de la Recherche en vue de 
préparer le rapport UNSCEAR 2005 (1 représentants ACRO), 

• 19 novembre 2004, participation à la table ronde « parties prenantes » organisée par l’IRSN à Paris 
(1 représentant ACRO), 

• 18 novembre 2004, conférence ACRO organisée par l’association « info santé » à l’université de 
Caen sur le thème des « effets biologiques des rayonnements ionisants », 

• Conférences ACRO (cadre de l’université inter age) sur « les déchets nucléaires », « L'impact des 
rejets radioactifs de l'usine COGEMA de La Hague », 4 octobre et 5 et 22 novembre à Granville, 
Cherbourg, Hérouville-Saint-Clair. 

• 23 novembre 2004, participation à la réunion-débat « La désobéissance civique » avec José Bové, 
François Dufour (Confédération Paysanne), Yannick Rousselet (Greenpeace) et des représentants 
du CRII-Gen et de LASAR, l'Université de Caen, à l'invitation de la Confédération Paysanne, 

• 02 décembre 2004, participation à la manifestation organisée par Arc en Rêve, Centre 
d’Architecture, sous le patronage du ministre de la Culture et du maire de Bordeaux, « Mémoire de 
Tchernobyl », participation à la table ronde « Agir dans les territoires contaminés, le programme 
CORE ». 
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Actions pédagogiques 
 

Opération itinérante « sciences au village »  
Dans le cadre de la Fête de la Science 2004, l’ACRO et le Laboratoire de Physique Corpusculaire (LPC) de 
l’Université de Caen-Basse Normandie, en association avec le Rectorat de Caen, ont mis en place un 
programme itinérant destiné à initier les scolaires et le grand public aux notions de la radioactivité. La 
nouveauté d’une telle démarche étant de déplacer scientifiques et matériel hors des laboratoires, vers le milieu 
rural habituellement délaissé lors de telles manifestations. 
Ainsi, plus d’une dizaine de personnes, techniciens, chercheurs et chargés d’études représentant les deux 
organisations se sont relayées durant une semaine pour couvrir les quatre villes étapes de Basse Normandie 
choisies pour accueillir ce projet (Pontorson, Condé sur Noireau, Brécey et Marigny). 
 
Installée dans des espaces municipaux couverts (salles des fêtes, médiathèques…) l’équipe s’est alors organisée 
autour de trois pôles complémentaires :  

- les concepts (matière, atomes, noyaux et radioactivité) : module présenté par le LPC,  
- les outils (matériel, détecteurs, radioprotection) : module co-présenté par le LPC et l’ACRO, 
- la mesure (méthodes et applications dans l’environnement) : module présenté par l’ACRO. 

 
La présentation des trois modules ayant une durée d’une heure environ, et à raison d’une quinzaine d’élèves 
par groupe, ce sont plus de 200 élèves par jour qui se sont succédés devant chacun des stands, où ils ont pu 
d’une part découvrir le monde de la physique atomique et de la radioactivité et d’autre part, échanger avec les 
scientifiques présents et ainsi être sensibilisés au travail mené par les deux organisations représentées.  
Si le public scolaire (collèges et lycées) a bénéficié des plages horaires les plus importantes (6 heures par jour), 
les soirées étaient exclusivement dédiées à la découverte de l’exposition par le grand public, souvent très 
demandeur d’informations et d’explications. Ces périodes de discussions ouvertes ont également été l’occasion 
d’assurer la couverture médiatique de ce projet par les différents quotidiens locaux et régionaux.  

Autres actions 2004 
• Dans le cadre de la formation des étudiants de 2ème année en Génie de l’Environnement, à l’IUT de 

Caen, l’ACRO a été sollicitée pour dispenser 6h d’enseignements dans le module « Bruit et 
Rayonnements ». Ainsi, ont été abordés les thèmes de la mesure de la radioactivité (notions de base et 
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matériels), les transferts de radionucléides dans l’environnement (études radioécologiques) et quelques 
notions de radiobiologie (effets sanitaires et radioprotection). 

• Dans le cadre des actions menées par l’ACRO dans quatre écoles des territoires contaminés de 
Biélorussie, un partenariat a été signé en novembre 2004 avec le collège Albert Jacquard de Caen et le 
lycée Albert Sorel de Honfleur. Le projet pédagogique, qui débutera en septembre 2005, vise à lancer 
un jumelage avec 4 écoles Biélorusses et de développer, en parallèle, au sein des établissements 
biélorusses et français, un pole scientifique autour de la radioactivité et l’environnement. 

• Sur le même thème, une collaboration a été lancée cette année avec le Lycée Bois d’amour de Poitiers, 
dans le cadre d’un jumelage avec deux écoles de la région de Stolyn en Biélorussie. Des mesures de 
radioactivité sur des échantillons prélevés par les élèves français ont ainsi été effectuées a l’ACRO. 

• Accueil d’une classe de seconde du Lycée expérimental d’Hérouville-Saint-Clair (CLE) avec la visite du 
laboratoire de l’ACRO et une démonstration des méthodes de mesure de la radioactivité dans les 
écosystèmes.  

• Accueil de deux stagiaires, dans le cadre de leur cursus Universiatire. Au travers de leur stage, les 
étudiants ont pu approfondir leurs connaissances sur le radon et sur la radioactivité naturelle dans 
l’environnement. 

• Accueils de lycéens dans le cadre de leurs Travaux Personnels Encadrés (TPE) portant sur le problème 
de la gestion des combustibles usés. 

• Participation à la mise en place du master « contrôle de l’environnement industriel », Université de 
Caen. 

 
 
 
 

Cours de culture radiologique au collège de 
Krasnoye en Biélorussie (photo du haut) et au 

Collège Albert Jacquard de Caen (photo du bas) 
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Démarche participative 
 
La démarche dite participative qui se résume par l’engagement de 
l’association au sein des groupes de travail, groupes d’experts et 
commissions institutionnelles ou non est un axe majeur de son action 
quotidienne. Cette pratique, qui constitue un engagement fort depuis 
1997, lui permet d’apporter un éclairage en prise avec les attentes et 
perceptions d’une partie de la société civile. Elle sert également l’une de 
ses missions fondamentales qu’est l’information du public. Dans certains 
cas, cet engagement fait appel à ses capacités d’expertise et mobilise le 
laboratoire et ses chargés d’études. 
 
Il nous paraît indispensable d’être présent dans des structures 
où s’élaborent des données nécessaires à la connaissance, afin 
de pouvoir témoigner mais aussi intervenir sur les choix par 
notre habitude du terrain et enfin agir comme force de 
proposition pour peser dans les processus de décision. 
Si l’ACRO assume pleinement sa « démarche participative », 
celle-ci ne signifie en aucun cas que nous puissions nous 
engager dans un processus de co-gestion des risques, en 
particulier vis-à-vis d’installations industrielles à risques dont la 
création n’a pas fait l’objet de processus de décision 
démocratique et dont la justification n’est pas établie. Si le 
débat est possible et la confrontation nécessaire, les rôles et les 
missions distincts et clairement définis des différentes parties 
prenantes – exploitants, institutionnels et associations – 
doivent être respectés.  
 
 

 

 

 

Pour 2004, notre participation a concerné principalement les 
commissions et travaux suivants :  

Commissions Locales d’Information (CLI) 
Depuis plusieurs années, l’ACRO est membre de différentes Commissions 
Locales d’Information (CLI) :  
- la commission de surveillance du Centre de Stockage Manche (CSM), 
- la CLI des centrales nucléaires de Paluel et de Penly, 
- la Commission Spéciale et Permanente d’Information auprès de 

l’établissement de La Hague (CSPI). 
- Depuis 2003 : La commission Information de l’Arsenal de Cherbourg. 
Celles-ci ont pour but de communiquer auprès de la population sur les 
activités nucléaires de leur région et les éventuels impacts sur la santé et 
l’environnement. 
 
Conseil Supérieur de la Sûreté et de l’Information Nucléaires 
(CSSIN) 
Créé en 1987 par décret, le Conseil Supérieur de la Sûreté et de 
l’Information Nucléaires (CSSIN) constitue, pour les ministres chargés de 
l’environnement et de l’industrie, un organisme consultatif de haut niveau 
dont la mission s’étend à l’ensemble des questions touchant à la sûreté 
nucléaire et à l’information du public et des médias. Ce conseil rassemble 
des personnalités venant d’horizons très divers.  
Depuis 1999, Pierre Barbey, Conseiller Scientifique de l’ACRO, a été 
nommé membre du CSSIN et représente l’association au sein de ce 
conseil.  
 
Conseil Supérieur d’Hygiène Publique de France 
Depuis 2002, Pierre Barbey, Conseiller Scientifique de l’ACRO, a été 
nommé membre du CSHPF pour contribuer à une meilleure prise en 
compte des exigences nouvelles de la société en matière de 
radioprotection de l’homme et de l’environnement.  
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Groupe de travail en radioprotection 
Les réglementations nationales de tous les pays et celles de la 
Communauté Européenne s’inspirent des recommandations de la 
Commission Internationale de Protection Radiologique (CIPR). En vue de 
préparer ses futures recommandations, la CIPR a souhaité s’enquérir de 
l’avis et des suggestions des experts des pays qui s’inspirent de ses 
propositions. 
En France, la Société Française de RadioProtection (SFRP) a été 
mandatée en 1999, pour mettre en place un groupe de travail destiné à 
alimenter la réflexion de la CIPR. C’est dans cet esprit que la SFRP a 
sollicité la participation du conseiller scientifique de l’ACRO.  
 
Groupe de travail ouvert de l’IRSN sur ECRR 
Constitution d’un GT ayant pour objectif d’analyser le rapport 
international de l’ECCR (opposé à la CIPR) et de produire un rapport 
d’analyse et de commentaires 
 
Groupe Radioécologie Nord Cotentin (GRNC), sous la tutelle des 
ministres chargés de l’environnement et de la santé. 
Dans le cadre de la troisième mission du GRNC, qui débute fin 2004, trois 
membres de l’ACRO ont été missionnés pour contribuer à la réalisation 
d’un état des lieux sur le plan des polluants chimiques et de la 
vérification des calculs d’impact sanitaire lié aux rejets radioactifs. 

Commission Tchernobyl 
Groupe de travail mis en place à la demande des ministres chargés de 
l’environnement et de la santé afin d’évaluer les conséquences de 
l’accident de Tchernobyl en France. Dirigée par le Pr. Aurengo, cette 
commission rassemble des représentants institutionnels, associatifs et 
des journalistes. Une seule réunion s’est tenue au cours de l’année 2004. 
 
Commission d’agrément des laboratoires 
Dans le cadre du Réseau National de mesure de la radioactivité de 
l’environnement (arrêté du 17/10/03), la commission d’agrément est 
chargée de définir les critères d’agrément des laboratoires et d’étudier la 
recevabilité des demandes qui lui parviennent. Par nomination (arrêté du 

05/01/04), un représentant de l’ACRO participe à cette nouvelle 
commission, permettant d’apporter aux décisions prises le point de vu 
d’un laboratoire associatif. 
 
Groupe d’experts missionné par l’Autorité de Sûreté Nucléaire 
pour « définir les priorités en matière de radioprotection en 
France » 
Présidé par le professeur Vrousos, le groupe «priorités en 
radioprotection» a mené durant l’année 2004 un travail collectif afin de 
présenter les priorités en terme d’action ainsi que des recommandations 
sur des sujets de fond tels que la communication, l’information et la 
formation, mais aussi la recherche, la veille scientifique et l’expertise ou 
la responsabilité des utilisateurs.  
 
Groupe de travail pour l’élaboration d’un Plan National de 
Gestion des déchets Radioactifs (PNGDR) 
Mis en place par la Direction Générale de la Sûreté Nucléaire et de la 
Radioprotection et le Ministère de l’Ecologie et du Développement 
Durable, ce groupe de travail doit permettre de fixer le cadre cohérent 
pour la gestion de l’ensemble des déchets radioactifs, tout en formant un 
cadre institutionnel dans lequel une concertation poussée est mise en 
place pour définir, plus précisément, les modalités de gestion des 
catégories particulières de déchets. 
Dans ce cadre, L’ACRO a participé également, en 2004, au groupe de 
travail « portique » mis en place par la Direction de la Prévention des 
Pollutions et des Risques, s’intéressant plus spécifiquement  à la 
législation liée à la mise en entreposage des déchets industriels spéciaux.  

Projet Européen SAGE  
Ce projet a pour but de développer des procédures pratiques en cas de 
contamination radioactive durable de l'environnement après un accident 
nucléaire.  Construit à partir de l'expérience ETHOS dans les territoires 
contaminés de Biélorussie, il vise plus particulièrement au développement 
d’une démarche participative en matière de suivi et de protection 
radiologique de la population. L'originalité du projet tient au fait qu'il 
inclut des "Groupes d'acteurs" nationaux qui participent directement au 
développement de la démarche. 
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C’est dans ce cadre que l’ACRO a été consultée au sein du groupe de 
travail français qui réunissait des représentants des structures 
institutionnelles, représentants de la société civile mais aussi des 
professionnels de la santé, de la sécurité civile, du monde éducatif. Ce 
travail est basé sur les retours de l’expérience vécue à l’heure actuelle 
par les habitants des territoires contaminés de Biélorussie, proches de la 
zone d’exclusion délimitée autour de la centrale de Tchernobyl.  

 

 

 

Projet Européen EURANOS 
Dans le cadre du programme de recherche européen EURANOS portant 
sur la gestion accidentelle et post accidentelle, une étude pilote a été 
mise en place en France afin d’initier, au travers d’un processus 
participatif, une réflexion sur les conditions et les moyens d’amélioration 
des conditions de vie dans un territoire affecté par une contamination 
radiologique. Le groupe de travail pluraliste, auquel participe l’ACRO, 
regroupe ainsi des porteurs d’enjeux nationaux et territoriaux ayant 
exprimé leur intérêt à cette problématique. Afin de favoriser une mise en 
situation post accidentelle des participants, le premier des trois 
séminaires a été organisé à Snasa, en Norvège, territoire affecté par les 
retombées de l’accident de Tchernobyl. 

 
 

Synthèse de la participation en 2004 
 
 

structure date lieu Objet Participation  durée 

 

Participation aux commissions Locale d’information 

Commission de surveillance du Centre 
de Stockage de la Manche  04/11/04 cherbourg Réunion Plénière 1 représentant ACRO journée 

25/03/04 Cherbourg Réunion Plénière 1 représentant ACRO journée 

24/06/04 Cherbourg Réunion Plénière 1 représentant ACRO Journée 
Commission Spéciale et Permanente 
d’Information auprès de 
l’établissement de La Hague (CSPI) 

16/12/04 Cherbourg Réunion Plénière 1 représentant ACRO Journée 

Commission Information Port 
Militaire de Cherbourg 18/11/04 Cherbourg 

Visite des 
installations de 
l’arsenal 

1 représentant ACRO Journée 
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Participation aux groupes de travail et commissions institutionnelles 

07/01/04 DGSNR/ Paris   2 représentants ACRO 
(titulaire et suppléante)  

Demi-
journée 

02/06/04 DGSNR/ Paris   1 représentant ACRO Demi-
journée 

Commission d’agrément des 
laboratoires de mesure de la 
radioactivite de l’environnement au sens 
de l’arrêté du 17/10/03 
Nominations par l’arrêté du 05/01/04 
 

07/12/04 DGSNR/ Paris   1 représentant ACRO Demi-
journée 

Commission Tchernobyl 
Groupe de travail mis en place à la 
demande des ministres chargés de 
l’environnement et de la santé afin 
d’évaluer les conséquences de l’accident 
de Tchernobyl en France. 

03/05/04 Paris / La Pitié Salpetrière  2 représentants ACRO Demi-
journée 

GRNC 3 
3ième mission  du Groupe Radioécologie du 
Nord Cotentin mise en place à la demande 
de la DGSNR et de la Direction de la 
Prévention des Pollutions et des Risques 
(MEDD). 
 
 

29/11/04 Fontenay aux Roses Réunion du 
comité plénier 2 représentants ACRO journée 

30/09/04 Paris / SFRP Mission 3 1 représentant ACRO Journée  Groupe de travail « mission III » de 
la Société Française de 
RadioProtection (SFRP)  
En vue de préparer un texte commentant 
le rapport provisoire de la CIPR qui 
présente ses prochaines recommandations 
 (CIPR-2205) 

22/11/04 Paris / SFRP Mission 3 1 représentant ACRO Journée  
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12/01/04 Paris / DGSNR Réunion n°16 1 représentant ACRO Journée 

28/01/04 Paris / DGSNR Réunion n°17 1 représentant ACRO Journée 

06/02/04 Paris / DGSNR Réunion n°18 1 représentant ACRO Journée 

Groupe d’experts missionné par 
l’Autorité de Sûreté Nucléaire pour 
« définir les priorités en matière de 
radioprotection en France » 

02/03/04 Paris / DGSNR Présentation 
Publique 1 représentant ACRO Demi-

journée 

19/01/04 Paris / DGSNR  1 représentant ACRO Demi-
journée 

15/03/04 Paris / DGSNR  1 représentant ACRO Demi-
journée 

04/06/04 Paris / DGSNR  1 représentant ACRO Demi-
journée 

Groupe de travail pour l’élaboration 
d’un Plan National de Gestion des 
Déchets Radioactifs (PNGDR) 

27/09/04 Paris / DGSNR  1 représentant ACRO Demi-
journée 

07/06/04 MEDD / DPPR/PARIS réunion 2 représentants ACRO Demi-
journée 

PNGDR Groupe « Portiques » 
Mis en place par la Direction de la 
Prévention des Pollutions et des Risques 
(MEDD) 07/09/04 MEDD / DPPR/PARIS réunion 2 représentants ACRO Demi-

journée 

27/01/04 Paris / DGSNR Réunion plénière 1 représentant ACRO Demi-
journée  

30/03/04 Paris / DGSNR Réunion plénière 1 représentant ACRO Demi-
journée 

12/05/04 Paris / DGSNR Réunion 
exceptionnelle 1 représentant ACRO Demi-

journée 

08/06/04 Paris / DGSNR Réunion plénière 1 représentant ACRO Demi-
journée 

14/10/04 Paris / DGSNR Réunion plénière 1 représentant ACRO Demi-
journée 

Conseil Supérieur d’Hygiène Publique 
de France (CSHPF) 
Réunion de la section radioprotection  

07/12/04 Paris / DGSNR Réunion plénière 1 représentant ACRO Demi-
journée 
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08/01/04 Paris / MEDD  1 représentant ACRO Demi-

journée 

02/03/04 Paris / MEDD  1 représentant ACRO Demi-
journée 

 
CSHPF 
Réunion du GT « Mines d’uranium » 
Institué par la section radioprotection du 
CSHPF avec l’appui de la Direction de la 
Prévention des Pollutions et des Risques 
(MEDD) en vue de produire un rapport sur 
la problématique des sites miniers 
d’uranium. 

03/05/04 Paris / MEDD  1 représentant ACRO Demi-
journée 

25/02/04 Clamart / IRSN Réunion n°1 1 représentant ACRO Demi-
journée 

18/05/04 Clamart / IRSN Réunion n°2 1 représentant ACRO Demi-
journée 

17/08/04 Clamart / IRSN Réunion n°3 1 représentant ACRO Demi-
journée 

IRSN – GT ECRR 
Constitution d’un GT en vue d’analyser le 
rapport international de l’ECCR (opposé à 
la CIPR) et de produire un rapport 
d’analyse et de commentaires 

14/12/04 Clamart / IRSN Réunion n°4 1 représentant ACRO Demi-
journée 

Réunion de travail à l’invitation de 
l’IRSN sur la communication et les risques 
 

01/10/04 Inéris (60550 Verneuil-
en-Halatte) réunion 1 représentant ACRO journée 

Réunion de travail sur l’Echelle INES 
Organisé par la DGSNR 15/01/04 DGSNR / Paris réunion 1 représentant ACRO journée 

 
 

Autres participations 

26/01/04 Conservatoire National 
des Arts et Métiers / Paris 3ième réunion 1 représentant ACRO journée 

03/05/04 Conservatoire National 
des Arts et Métiers / Paris 4ième réunion 2 représentants ACRO journée 

 
Projet européen SAGE :  
L’objectif est de proposer des stratégies 
permettant la mise en œuvre d’une 
« culture radiologique pratique » pour les 
professionnels et les populations amenés à 
vivre dans un environnement durablement 
contaminé. 

01/12/05 Conservatoire National 
des Arts et Métiers / Paris 5ième réunion 1 représentant ACRO journée 
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Projet européen EURANOS 
Catégorie 3 d’activité du programme de 
recherche européen EURANOS visant à 
l’élaboration d’une stratégie de 
réhabilitation durable des conditions de vie 
dans les territoires contaminés par une 
contamination radiologique 

Du 
22/10/04 

au 
26/10/04

Snasa, Norvège  1er séminaire 2 représentants ACRO 5 jours 

Séminaire sur les approches 
concertatives autour des sites 
industriels 
Organisé par l’IRSN 

23/03/04 Ville d’Avray Séminaire et table 
ronde 2 représentants ACRO journée 

Table ronde « parties-prenantes » 
organisée par l’IRSN  
 

19/11/04 Paris Table ronde 1 représentant ACRO Demi-
journée 

Réunion INTERCLI 
Regroupant les associations membres des 
Commissions Locales d’Information (CLI) 

27/11/04 PARIS Réunion plénière 1 représentant ACRO Demi-
journée 

réunion du comité de rédaction du 
livre sur le GRNC  
 

19/11/04 MEDD / PARIS réunion 1 représentant ACRO Demi-
journée 

Réseau Régional de radioprotection 
Regroupant les personnes compétentes en 
radioprotection sur la région Grand Ouest 

28/10/04 Université de Caen réunion 1 représentant ACRO Demi-
journée 
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Evaluation Citoyenne des situations radiologiques 
 
L’évaluation citoyenne des situations radiologiques s’appuie sur les 
ressources techniques de l’association et associe étroitement les citoyens 
qui veulent en être acteurs. Elle concourt à l’appropriation du « résultat » 
en initiant des processus d’évaluation contextuelle déconnectés des 
circuits officiels et réglementaires. Ainsi depuis près de 19 ans, 

l’association mène ses propres programmes de surveillance des niveaux 
de radioactivité autour des installations nucléaires de l’Ouest de la France 
mais répond aussi à la sollicitation de simples citoyens dans des 
contextes radiologiques particuliers où une évaluation sanitaire est 
nécessaire. 

 

Evaluation environnementale 
 
Avec l’émergence du réseau national de mesure de la radioactivité de 
l’environnement, l’ACRO a décidé en 2004 de refondre ses programmes 
de surveillance et d’évaluation conduits à l’échelle du bassin Seine-
Normandie pour n’en former qu’un seul. Projet phare de l’année 2004, 
nous en présentons ici les grandes lignes. 
 
Réseau cItoyen de Veille d’Information et d’Evaluation 
RadioEcologique (RIVIERE) 
 
 
Mis en place en 2004 par l’ACRO, le Réseau cItoyen de Veille, 
d’Information et d’Evaluation RadioEcologique (RIVIERE) permet 
d’appréhender les niveaux et les tendances de la radioactivité 
d’écosystèmes aquatiques à l’échelle du bassin Seine-
Normandie : de Nogent-sur-Seine à la Hague et du Mont-Saint-Michel à 
Penly.  
 
La particularité de ce réseau, qui fait également sa force, est d’associer 
étroitement tous ceux qui souhaitent s’approprier la connaissance des 
niveaux de la radioactivité « autour de chez eux ». Avec RIVIERE, le 
citoyen est à la fois auteur et acteur de la surveillance de son 
environnement comme de son information. Une approche défendue par 
l’ACRO depuis 19 ans et qui ne semble pas avoir d’équivalent ailleurs. 
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Ce projet s’inscrit dans la continuité de précédents travaux qui 
permettent de bénéficier d’un retour d’expérience d’au moins 6 ans. Il a 
un quadruple objectif : 
• connaître les niveaux et les tendances de la radioactivité (gamma et 

du tritium) présente dans les principaux écosystèmes aquatiques du 
bassin Seine-Normandie ; 

• permettre aux citoyens qui s’investissent de s’approprier la 
connaissance et les références indispensables à appréhender la 
radioactivité de leur environnement ;  

• constituer un support à d’information à destination du public sur la 
radioactivité dans l’environnement ; 

• fournir des données au réseau national de mesure de la radioactivité 
de l’environnement, réseau institué par le nouveau Code de la Santé 
Publique depuis peu et en charge de procéder à l’évaluation de 
l’exposition du public. 

 
L’action conduite ne s’intéresse pas seulement aux répercussions des 
rejets des installations nucléaires, elle intègre également la 
problématique de la radioactivité naturelle et celle de l’emploi des 
sources non scellées en dehors de l’industrie nucléaire. Les investigations 
concernent les principales rivières normandes le long desquelles sont 
implantées des agglomérations de taille importante, les cours d’eau (et 
points d’eau) influencés (ou influençables) par les rejets d’installations 
nucléaires ainsi que les eaux marines le long des côtes normandes, 
depuis la baie du Mont-Saint-Michel jusqu’à Dieppe. Cet élargissement, 
tant géographique que thématique, répond à une volonté partagée 
d’obtenir une information globale, toutes contributions confondues dans 
la limite des radionucléides recherchés, y compris dans les lieux qui ne 
font pas (ou peu) l’objet de contrôles officiels en raison de leur 
éloignement à des sites nucléaires. 
L’évaluation s’articule autour de deux campagnes de prélèvements pour 
une année révolue : l’une au printemps / été ; l’autre en automne / 
hiver.  

 
Pour le milieu marin, dix stations sont retenues et le découpage tient 
compte des principaux apports de radioactivité d’origine artificielle et de 
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la connaissance actuelle sur la dispersion des radionucléides évacués en 
mer. Les lieux étudiés sont les suivants : 
 
• Granville comme station représentative du golfe Normand-Breton ; 
• Carteret et Fermanville comme stations représentatives de la limite 

géographique de la région la plus marquée qualitativement et 
quantitativement ; 

• L’Anse des Moulinets station témoignant des apports des rejets en mer 
des usines COGEMA-La Hague ; 

• La Baie d’Ecalgrain comme station représentative des teneurs maximales 
qui peuvent être mesurées le long des côtes normandes ; 

• Port-en-Bessin et Saint-Vaast-la-Hougue comme stations 
représentatives de la baie de Seine ; 

• Le Havre comme station témoignant des apports terrigènes de la Seine, un 
vecteur de contamination des eaux littorales du Pays de Caux. 

• Fécamp et Saint-Valéry-en-Caux comme stations représentatives du 
pays de Caux.  
 

Pour le milieu dulcicole huit cours d’eau alimentant pour l’essentiel les 
eaux côtières marines du littoral normand, sont retenus : la Sélune, la 
Sienne, la Vire, l’Orne, la Sarthe, la Touques, la Risle, et la Seine.   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cas particulier du plateau de La Hague 
Cas du tritium : 
180 analyses ont été réalisées au cours de l’année 2004 dont la moitié 
dans le cadre d’un suivi bimestriel de la qualité des eaux des principaux 
cours d’eau influencés ou susceptibles de l’être. Concernant les 90 
analyses restantes, elles sont consacrées à des investigations 
complémentaires hors cours d’eau s’intéressant cette fois aux sources, 
puits, abreuvoirs, mares, etc. Il s’agit donc d’évaluer le niveau de 
perturbation des points d’eau régulièrement employés pour l’alimentation 
du bétail ou l’irrigation de cultures.  
 
Cas des émetteurs gamma : 
Hormis dans la Sainte-Hélène où des analyses de mousses aquatiques 
sont programmées en raison des informations supplémentaires qu’elles 
apportent (évaluation des niveaux du 106RuRh par exemple), le suivi 
s’appuie essentiellement sur l’analyse de sédiments. 
Là encore, les investigations ont concerné les principaux cours d’eau du 
plateau de La Hague, lesquels ont fait l’objet d’une seule campagne de 
prélèvements hormis dans la Ste-Hélène où la fréquence doit 
nécessairement être adaptée. 
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Evaluation sanitaire 
 
Evaluation de la contamination des enfants Biélorusses en 
séjour en Normandie (dosage du Cs137 dans les urines) 

 
Pour la deuxième année 
consécutive, des analyses radio-
toxicologiques ont été effectuées 
par l’ACRO auprès des enfants 
Biélorusses en séjour à Caen. 
Cette action, menée en 
collaboration avec l’association 
Solidarité – Biélorussie – 
Tchernobyl, visait à mesurer le 
taux de contamination des enfants 
en provenance des territoires 
contaminés par la catastrophe de 
Tchernobyl et à évaluer l’influence 

du séjour en Normandie et d’une alimentation « saine » ainsi que l’effet 
cumulé de l’administration d’un complément alimentaire à base de 
pectine (Vitapect).  
L’analyse des mesures réalisées (ACRO et BELRAD) montre que la 
pectine semble effectivement accélérer l’élimination du césium de 
l’organisme, mais moins rapidement que ce qui est annoncé par ses 
promoteurs. La politique de prévention reste la démarche la plus 
efficace, en évitant de surcroît toute dégradation sanitaire liée au temps 
de présence du césium dans le corps ; l’utilisation d’une prophylaxie 
(type pectine pour le césium) peut être complémentaire à condition que 
son administration soit accompagnée par des mesures et 
recommandations visant à limiter à la source l’ingestion des 
contaminants.  
Basés sur une statistique faible, les résultats obtenus ici ne sont pas 
assez robustes pour tirer des conclusions définitives. Ils montrent 
pourtant la nécessité de lancer des études poussées sur ce sujet.    

 Evaluation de la surexposition générée par la présence de 
matériaux radioactifs dans les murs d’une maison 
 

L’ACRO a été sollicitée en avril 
2004 par une personne résidant 
dans le calvados (Dives/Mer) 
dans une habitation construite 
au début du siècle avec des 
matériaux de récupération d’une 
entreprise sidérurgique. Sa 
demande d’investigation 
s’inscrivait dans une démarche 
de connaissance et de 
questionnement concernant les 
niveaux de radioactivité 
émanant de ces matériaux et de 

leur relation potentielle avec certaines pathologies humaines. 

Le laboratoire de l’ACRO a donc effectué une première intervention au 
domicile de cette personne, qui a consisté en une détection in situ du 
rayonnement ambiant dans les différentes parties de la maison, ainsi 
qu’en l’échantillonnage d’une fraction de mur pour analyse radiologique. 
Si les mesures de détection ont montré des différences significatives 
d’exposition entre certaines pièces de la maison datant de différentes 
périodes (d’origine ou extensions récentes), l’expertise radiologique par 
spectrométrie gamma n’a pas permis de corréler de manière certaine la 
composition des murs avec l’exposition mesurée.  
Une seconde intervention a alors eu lieu, elle avait pour but de 
caractériser précisément les éléments constitutifs du rayonnement 
ambiant, par mesures gamma in situ dans les différentes pièces. Elles 
n’ont révélé aucune anomalie de constitution mais ont confirmé une 
exposition plus importante dans les pièces les plus anciennes.  
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Mesures des concentrations en gaz radon dans les maisons  
 

Depuis 1999, l’ACRO réalise la mesure 
de la concentration en radon à l’intérieur 
des habitations. Le système choisi utilise 
un prélèvement passif et une mesure en 

différé (détecteur à électret ; système E-Perm de Rad Elec Inc.). Cette 
méthode de mesure est conforme à la norme NF M60-766 et permet 
d’évaluer la concentration moyenne en radon après une à deux semaines 
d’exposition. 

 
 
 

Qu’est ce que le radon ? 
Le radon est un gaz radioactif naturel, incolore, inodore, inerte et plus dense que l’air.  
Parmi les isotopes du radon (tous radioactifs), c’est le radon-222 (222Rn) qui est le plus présent dans 
l’atmosphère. Il s’agit d’un émetteur de rayonnement alpha, une particule très énergétique. Le radon 
provient de la transformation (désintégration) de l’uranium et du radium présent dans la croûte terrestre. Il 
est présent partout à la surface de la planète et trouve son origine essentiellement dans les sous-sols 
granitiques et volcaniques. Mais sa concentration varie d’un endroit à l’autre. 
 
Quel risque pour la santé ? 
Le radon est aujourd’hui considéré comme la principale source naturelle d’exposition radiologique pour 
l’homme. 
C’est le risque du cancer du poumon qui motive la vigilance à l’égard du radon, notamment dans les lieux 
ouverts au public. En effet, l’exposition au radon accroît le risque de cancer du poumon dans une proportion 
comparable à celle du tabagisme passif. 
Le risque provient principalement des descendants du gaz radon, tous émetteurs de rayonnements ionisants. 
C’est l’irradiation des cellules les plus sensibles des bronches, par les descendants déposés sur les voies 
respiratoires, qui est à l’origine de cette pathologie. 
 
Quelle concentration à l’intérieur des bâtiments ? 
Il peut s’infiltrer à travers une dalle poreuse, une fissure ou le passage mal colmaté d’une canalisation, et se 
trouver piégé à l’intérieur d’un bâtiment insuffisamment ventilé, où il va s’accumuler. 
Plus dense que l’air, sa concentration est donc plus élevée au rez-de-chaussée qu’au premier étage, surtout 
dans les pièces en contact direct avec le sol. Dans une pièce donnée, cette concentration diminue avec la 
hauteur. De nombreux  facteurs influent sur la concentration en radon : la nature des sols, les conditions 
météorologiques (température, pression, humidité, vent), les caractéristiques de construction, l’occupation et 
le mode de vie des occupants.  
A noter qu’il est souvent possible d’agir de façon simple pour diminuer le taux de radon dans un bâtiment ou 
une habitation. De nombreuses techniques existent et reposent généralement sur deux principes : 

• la dilution en augmentant le renouvellement de l’air dans les pièces (ventilation, extraction) ; 
• l’isolation pour empêcher sa pénétration.    



ACRO - Rapport d’activité 2004 

- 25 - 

 

Actions internationales 
 
Biélorussie 
 
La Biélorussie est le territoire qui a subi la plus grande partie des retombées 
radioactives (70 %) après l’accident de Tchernobyl. Cette contamination concerne 
un quart de son territoire et plus de 2,5 millions de personnes. 
18 ans après la catastrophe, L’ACRO a décidé de s’engager au coté d’autres 
partenaires dans les territoires contaminés de Biélorussie afin d’accompagner des 
projets locaux et d’y apporter notre expérience de laboratoire citoyen, en 
travaillant « avec » la population. 

 
Le projet dans lequel nous sommes impliqués se situe dans la région de Gomel, à 
l’extrême sud-est du pays, près de la frontière Ukrainienne. Après la catastrophe 
de Tchernobyl, le district de Bragin, dans lequel nous travaillons, a du abandonner 
un tiers de son territoire en zone « interdite » (zone des 30 km autour de la 
centrale). Le projet a pour but de mettre en place une surveillance de la 
contamination et de développer la promotion d’une culture radiologique pratique, 
essentiellement tournée vers les jeunes enfants, les mères de famille et les 
femmes enceintes. Il s’agit concrètement de mettre du matériel de mesure 
(dosimètres et radiamètres) à la disposition de la population, de pratiquer une 
mesure régulière (2 fois par an) de la contamination interne  des enfants scolarisés 
et de lancer des ateliers de « culture radiologique pratique » dans les écoles du 
district. Les problèmes logistiques sont assurés par l’institut indépendant de 
mesure BELRAD dirigé par le professeur Nesterenko (mise en service des postes de 
mesure et formation des dosimétristes). L’institut assure également les opérations 
de mesure anthropogammamétriques2 avec des laboratoires ambulants. Dans 
quatre écoles du district la mise en place d’ateliers permet aux élèves d’acquérir, 
par la pratique, les connaissances nécessaires pour développer une culture de 
protection radiologique pratique, exploitable au quotidien. Au-delà de l’acquisition 
de connaissances et de savoirs faire, la question de la transmission d’une 
« mémoire » de l’accident est également abordée.  

                                                 
2 Il s’agit du dosage du césium 137 dans le corps entier à l’aide de simple siège muni de détecteurs. 
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Principales actions menées en 2004 : 
- mise en place ou rénovation de postes de mesure ouverts à la population dans 6 villages (CLCR), 
- campagnes de mesures anthropogammamétriques sur l’ensemble des enfants scolarisés dans le 

district réalisées en avril et en novembre 2004, 
- parrainage et accompagnement de l’association locale « Rastok Gesni » (Pousses de vie), 
- lancement de cercles de travail (ateliers) avec les élèves de 4 écoles du district, visant à 

promouvoir une culture radiologue pratique et la transmission inter générationnelle de l’histoire 
de l’accident et de la vie dans les territoires contaminés. 

 
Afin de soutenir les actions menées dans les écoles, l’ACRO a soumis à la Commission Européenne un 
projet dans le cadre de son appel à candidature « TACIS ». Ce projet doit permettre de développer 
les actions déjà lancées en apportant des moyens financiers supplémentaires permettant 
d’augmenter la dotation locale en matériel (moyens de mesure, ordinateurs, accès à Internet) mais 
aussi de favoriser l’accompagnement des équipes enseignantes sur les volets méthodologique et 
technique. Le projet prévoit également le lancement de jumelages entre les écoles biélorusses et 
françaises. Deux établissements de la région Basse Normandie ont déclaré leur engagement pour 
participer au futur projet. 
 
Durant l’année 2004, l’ACRO a mené 4 missions de 10 jours, en moyenne, en février, avril, juillet et 
novembre avec l’implication d’un salarié et d’un membre bénévole de l’association. A l’exception de 
nos frais de mission, notre participation est restée totalement bénévole et a même généré un coût 
pour l’ACRO (mise à disposition d’un salarié, analyses diverses sur des échantillons prélevés sur 
place).  
 
 

Cette  initiative se développe dans le cadre du 
programme international, CORE qui regroupe des 
projets menés sur 4 des districts les plus contaminés 
de Biélorussie et basés sur 4 thèmes : 

• la santé, 
• la mise en place de moyens de mesure de la 

radioactivité, 
• l’éducation et la transmission 

intergénérationnelle et internationale de la 
mémoire, 

• l’aide économique sur le volet essentiellement 
agricole, 

Il ne s’agit en aucun cas de promouvoir la  vie dans les 
territoires contaminés mais de contribuer à améliorer 
les conditions de vie au travers de projets impliquant 
la population elle-même. Ainsi, pour être retenus et 
promus, les projets doivent prendre en compte les 
dimensions locale, nationale et internationale. 
Concrètement, la demande doit être locale, 
l’habilitation nationale et les partenariats 
internationaux.  
 
Une déclaration de principe a été signée par 23 
institutions internationales gouvernementales et non 
gouvernementales comme les Nations Unies (PNUD), 
l’UNESCO, la Commission Européenne, les états 
français, italiens, allemands, suisses, britannique, 
suédois, tchèque, lituanien (liste non exhaustive). En 
France une douzaine d’institutions gouvernementales 
et non gouvernementales sont partenaires de l’un des 
projets. 
 
Le programme CORE ne possède pas de fond de 
financement propre. Sur le district de Bragin, le projet 
« mesure » bénéficie du soutien du ministère des 
affaires étrangères suisses (SDC) ; le volet éducatif est 
soutenu, quand à lui, par le ministère des affaires 
étrangères française, l’IRSN et le PNUD. Les dépenses 
concernent essentiellement les achats de matériels 
(dosimètres, postes de mesure pour doser le césium 
dans les aliments, achats d’ordinateurs, salaires des 
dosimétristes, campagnes de mesure de la 
contamination des enfants…).  



ACRO - Rapport d’activité 2004 

- 27 - 

 

Etudes et Bilans 
 
 
Surveillance radioécologique de l’environnement marin de l’établissement COGEMA La Hague.    
 
 
Entre 1999 et 2004, Cogéma-La-Hague a effectué 
d’important travaux dans l’Anse-des-moulinets visant 
à modifier le profil de l’actuelle conduite de rejets en 
mer pour sa partie située en bas de l’estran, puis au 
démontage des vestiges d’une ancienne conduite de 
rejets en mer inutilisée depuis 1982.  
 
Durant toutes ces années, l’ACRO a mené une 
surveillance régulière de l’environnement public à sa 
propre initiative ainsi qu’à la demande des membres 
de la CSPI (commission locale d’information auprès 
de l’Etablissement Cogema La Hague). 
Cette surveillance, complète la surveillance 
réglementaire.  
 
Au cours de l’année 2004, marquant la fin du 
chantier, des prélèvements mensuels, d’eau de mer, 
de sable et d’algues brunes ont été effectués dans la 
zone publique de l’Anse des Moulinets.  
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Contrôles 
 
 
Mesures radon dans les établissements recevant du public 
 
L’ACRO est agréée depuis le 15 septembre 2004 pour le dépistage radon 
dans les lieux ouverts au public dans le cadre du nouveau texte 
réglementaire : 
Depuis le 11 août 2004, les propriétaires de lieux ouverts au public, dans 
les départements grisés sur la figure  ci-contre, ont l’obligation par arrêté 
ministériel3 de faire procéder à des mesures (dépistages) d’activité 
volumique de radon.  
Les catégories de lieux ouverts au public actuellement concernées par la 
réglementation sont : 
• les établissements d’enseignement, y compris les bâtiments 

d’internat ; 
• les établissements sanitaires et sociaux disposant d’une capacité 

d’hébergement ; 
• les établissements thermaux ; 
• les établissements pénitentiaires. 
 
Dans ce contexte, L’ACRO est habilité pour le niveau 1 relatif aux 
mesures de radon effectuées en vue d’un dépistage ou d’un contrôle 
pour vérifier les niveaux d’activité en radon définis en application de 
l’article R.1333-15 du code de la santé publique. Le système de détection 
choisi utilise un Détecteur Solide de Traces Nucléaire (Système ouvert) 
de type Kodapha.  
Pour des obligations normatives, les dépistages ne peuvent être réalisés 
toute l’année mais seulement du 15 septembre au 30 avril. 
 

                                                 
3 Arrêté du 22 juillet 2004 relatif aux modalités de gestion du risque lié au radon dans les 
lieux ouverts au public (NOR : SANY0422748A) 
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Déchets Industriels Spécifiques (Centre 
d’enfouissements Techniques) 
 
Comme les années précédentes, l’ACRO met ses moyens et sa 
compétence à la disposition des industriels qui souhaitent une 
caractérisation radiologique de leurs DIS. 
En complément de l’analyse, une assistance technique va être proposée 
à ces mêmes industriels pour exploiter les résultats en regard de la 
directive 96/29 Euratom qui sert de texte guide à la DRIRE pour statuer 
sur le devenir des déchets. 
L’assistance ne concerne pas que le cadre réglementaire, elle 
s’accompagne bien souvent d’une information/formation sur la 
radioactivité en général et la radioprotection. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Contrôles des effluents résiduaires en sortie des 
établissements hospitaliers (Ville de Caen)  
 
La ville de Caen a décidé de mettre en place des contrôles réguliers sur 
les rejets liquides des établissements hospitaliers de l’agglomération 
caennaise. Ces contrôles sont effectués dans le cadre de conventions 
signées entre la ville, propriétaire du réseau de traitement des eaux, et 
les établissements susceptibles d’y rejeter des éléments radioactifs.  
 
Les contrôles ont débuté en septembre 2001 et sont réalisés, à la 
demande de la ville, par l’ACRO chaque trimestre. Les résultats des 
mesures sont remis aux établissements intéressés et au service 
communal d’hygiène et santé.  
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Métrologie - Accréditations 
 
Actuellement, quatre salariés sont en prise avec les activités du 
laboratoire et trois bénévoles sélectionnés pour leurs compétences 
respectives apportent une assistance scientifique. Les trois principaux 
types d’analyse proposés par le laboratoire sont la mesure par 
spectrométrie gamma, par scintillation liquide ainsi que la mesure 
intégrée de l’activité volumique moyenne du radon. 
 
En 2004, le laboratoire a effectué 292 analyses par spectrométrie 
gamma, réparties comme il suit : 12% pour le suivi des performances 
des appareillages, 29% pour des contrats et 59% pour le compte de 
l’association. Concernant les mesures de tritium, 100% des analyses 
effectuées en 2004 appartenaient au champ associatif.  
Comme les années précédentes, l’essentiel des analyses a été fait dans le 
cadre de bilans radioécologiques qui ont porté préférentiellement sur le 
milieu aquatique (programme RIVIERE). Les autres analyses, faites bien 
souvent dans un cadre réglementaire, ont été inférieures à une centaine 
et ont alors concerné le radon atmosphérique, les Déchets Industriels 
Spéciaux, les effluents résiduaires et différentes problématiques pour le 
compte de particuliers. 
 
En 2004, de nouvelles techniques d’analyses ont été initiées : 
 
(1) Mesure par scintillation liquide des activités alpha et bêta 

totales dans un échantillon d’eau : 
Cette méthode est basée sur le protocole de N. CELEBI et al. et permet 
de réaliser la discrimination des émissions alpha et bêta à l’aide d’un 
compteur à scintillation liquide, après concentration et reprise acide de 
l’échantillon d’eau. 
 
(2) Mesure des uraniums et radiums dans un échantillon d’eau : 
Le principe de cette mesure repose sur l’adsorption sélective des isotopes 
de chacun des deux radionucléides (U et Ra) sur des pastilles de résines 
synthétiques après trempage de ces dernières dans l’échantillon d’eau. 
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La mesure se fait ensuite au moyen d’une chambre de comptage alpha 
standard, nouvellement acquise par le laboratoire en 2004. 
Bien que cette technique soit totalement exempte de procédé 
radiochimique coûteux en matériel, en temps et lourd en terme de 
radioprotection, elle nécessite de maîtriser parfaitement les conditions 
opératoires, préalables au comptage. C’est la reproductibilité de ce point 
qui fait défaut à l’heure actuelle pour lancer ce type d’analyse en routine. 

 
(3) Mesure de radionucléides artificiels gamma (< et > 100keV) 

dans une algue marine : 
 
La mesure des émetteurs gamma 
d’énergie supérieure à 100keV est 
couramment réalisée par le 
laboratoire et ne présente pas de 
difficultés particulières. En 
revanche, la mesure des émetteurs 
gamma inférieure à 100 keV est 
plus délicate du fait de l’atténuation 
des rayonnements de faibles 
énergies dans l’échantillon lui-

même. Le radionucléide représentatif de ces émetteurs à basse énergie 
est l’iode 129, et sa quantification a nécessité le développement de la 
méthode dite de transmission.  
Le développement de la méthode par transmission pour son utilisation en 
routine au laboratoire est prévu pour avril 2005 avec l’aide d’un stagiaire 
de l’IUT de Caen. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Intercomparaisons 2004 : 
L’aptitude du laboratoire est vérifiée chaque année depuis 1997 dans le 
cadre d’une (ou plusieurs) campagne(s) annuelle(s) 
d’intercomparaison(s) qui, depuis 2003, est organisée par l’Institut de 
Radioprotection et de Sûreté Nucléaire (IRSN). D’une manière générale, 
les intercomparaisons, auxquelles participe le laboratoire, portent sur des 
matières de référence certifiées et concernent plus d’une trentaine de 
laboratoires en France. 
Au cours de l’année 2004, l’équipe du laboratoire de l’ACRO a participé à 
trois exercices d’intercomparaisons, lesquels sont présentés ci-dessous.  
 

INTERCOMPARAISONS 
2004 

Mesures 
effectuées 

Matrice 
d’essai Validation 

Alpha total 
Bêta total 
Tritium 

Eau Oui 
1er semestre 

Uraniums 
Radiums Eau Non 

2ème semestre 
40K, 60Co, 125Sb, 

129I, 137Cs 
Algue 
marine Oui 

 
Agréments obtenus en 2004 : 
 
Mesures radon dans les établissements recevant du publique 
L’ACRO est habilitée (niveau 1) pour le dépistage radon dans les lieux 
ouverts au public en application de l’article R.1333-15 du code de la 
santé publique. Cet agrément a été obtenu pour un an à partir du 15 
septembre 2004 pour une année. 


